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1. Ouverture et inscription
Le deuxième atelier pour les pays les moins avancés d’Afrique sur les cinquièmes rapports nationaux et l’analyse régionale de scénarios se tiendra à Yaoundé (Cameroun), du 15 au 19 avril 2013. 
L’atelier commencera à 9h00 le lundi 15 avril 2013, et l’inscription se déroulera sur le lieu de la réunion, à partir de 8h30, le même jour.
2. Lieu de la réunion
L’atelier se tiendra dans les locaux suivants :
Hotel Franco

Habib Farhat 

Rue Onembele Nkou, Nlongkak

Yaoundé, Cameroun
Tél : (+237) 22 20 13 08/09/10

Fax : (+237) 237 22 2013 11

Site Internet :  http://www.minotel.com/Cameroon-Hotels/Yaounde-Hotels/Franco-Hotel/   
3. Langue de travail de la réunion 
L’atelier aura lieu en français. 

4. Documents  
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Les participants sont priés d’apporter à l’atelier leurs propres exemplaires des documents d’avant-session, car aucune copie supplémentaire ne leur sera fournie sur place lors de la réunion. Les documents d’avant-session sont disponibles sur le site Internet du secrétariat à l’adresse suivante : 

http://www.cbd.int/doc/?meeting=RW5NR-AFR-LDC-02  
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5. Informations générales pour venir à Yaoundé (Cameroun) 
Le Cameroun est desservi par deux aéroports : l’aéroport international de Yaoundé-Nsimalen et l’aéroport international de Douala.

Le transfert de l’aéroport de Yaoundé-Nsimalen à l’hôtel sera assuré par les organisateurs un jour avant le début de l’atelier et un jour après sa clôture. Il faut compter 40 minutes à une heure pour se rendre de l’aéroport à l’hôtel. Les participants qui arrivent plus tôt ou qui partent plus tard prendront eux-mêmes en charge leur transport depuis et vers l’aéroport de Yaoundé-Nsimalen. Le trajet en taxi jaune coûte 5 000 francs CFA ou 11 dollars E.-U. 

Il ne sera pas possible de mettre en place des navettes pour les personnes arrivant depuis l’aéroport international de Douala. De là, Il est possible de se rendre à Yaoundé en avion (30 minutes) ou en utilisant les bus VIP (3h30). Un voyage en bus VIP coûte 6 000 francs CFA ou 13 dollars E.-U. 

Les participants devront en outre s’acquitter d’une taxe aéroportuaire de 10 000 francs CFA ou 22 dollars E.-U. lorsqu’ils quitteront le Cameroun.
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6. Informations sur les visas
Les participants qui entrent sur le territoire camerounais doivent être munis d’un passeport en cours de validité et des visas requis. Pour plus d’informations sur les exigences en matière de visa, consultez le site Internet : 

http://www.spm.gov.cm/showdoc.php?id_doc=64&rubr=6000&srubr=6111&lang=en&tpl=2.
Pour trouver les adresses des ambassades du Cameroun à l’étranger, consultez le site Internet du Ministère des relations extérieures du Cameroun : 

http://www.diplocam.cm/minrexsite/diplocam/index.php?option=com_gmapfp&view=gmapfplist&id_perso=0&Itemid=78&lang=fr .

Néanmoins, le Ministère de l’environnement, de la protection de la nature et du développement durable du Cameroun apportera son aide aux participants qui ne sont pas en mesure d’obtenir un visa avant leur voyage. Les participants qui ont besoin d’une aide en vue d’obtenir un visa d’entrée doivent envoyer par courrier électronique les documents ci-dessous à Mme Gisela Talamas du secrétariat de la CBD  (Gisela.Talamas@cbd.int), et en adresser une copie à Mlle Prudence Galega, M. Wilson et Mme Cecilia Munji (pour leurs coordonnées, voir le point 7) :
· Une lettre d’invitation émanant du secrétariat de la CBD ;

· La photocopie d’un passeport en cours de validité ;

· Des informations concernant la date d’arrivée et de départ, la compagnie aérienne et le point d’entrée. 

Une fois la demande de visa approuvée par les autorités camerounaises chargées de l’immigration, une lettre de confirmation sera envoyée aux participants, qui présenteront ce courrier aux services d’immigration à leur arrivée à l’aéroport. Le coût d’un visa est de 50 000 francs CFA (environ 110 dollars E.-U.)

7. Personnes à contacter
Sur place, les personnes à contacter sont les suivantes:

Ministère de l’environnement, de la protection de la nature et du développement durable (MINEPDED) :

1)
Mlle Prudence Tangham Galega 

(Correspondant principal de la CBD)

Premier conseiller technique

Cabinet du Ministre

Ministère de l’environnement et de la protection de la nature

Yaoundé, Cameroun

Tél/Fax : (+237) 22 22 94 80 / 77 97 63 67

Courriel : galegapru@yahoo.com 

2)
Mme Cecilia Munji

Assistante de projet – Stratégie et plan d’action national pour la diversité biologique 

Personnel d’appui - MINEPDED

Tél : (+237) 9972 7080

Courriel : amunji@yahoo.com
3)
M. Wilson Shei

Assistant de projet – Accès aux ressources génétiques et partage des avantages
Personnel d’appui - MINEPDED

Tél : (+237) 7776 2065

Courriel : sheywilson@yahoo.fr 

8. Informations sanitaires
Il est nécessaire de présenter un certificat international de vaccination contre la fièvre jaune à l’arrivée sur le territoire camerounais, quel que soit le pays d’origine. Il est recommandé d’être vacciné contre les hépatites A et B, la fièvre typhoïde, la poliomyélite, les infections à méningocoques et la rage. On conseille également aux participants de prendre des médicaments contre le paludisme (chimioprophylaxie) et d’utiliser des sprays et des crèmes répulsifs contre les insectes. 
Les recommandations en matière de santé et de vaccination pour les voyages internationaux à destination du Cameroun sont disponibles sur le site Internet de l’Organisation mondiale de la Santé : http://www.who.int/ith/chapters/ith2012en_countrylist.pdf
Pour plus de renseignements sur les prescriptions en matière de vaccination nécessaires à votre voyage, veuillez consulter un professionnel de la santé.
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9. Hébergement 
Une réservation de groupe a été faite au nom de tous les participants ayant bénéficié d’un financement à l’Hôtel Franco, conformément au plan de vol de chacun. Il n’est pas nécessaire que les participants confirment leur réservation auprès de l’hôtel – les réservations seront confirmées par les correspondants du secrétariat au Cameroun dès que l’itinéraire de voyage de chaque participant sera finalisé. 

Le petit-déjeuner sera prévu pour tous les participants hébergés à l’hôtel. Au moment du départ, les participants sont priés de régler leurs frais personnels (buanderie, téléphone, minibar, etc.)

Les participants n’ayant pas bénéficié d’un financement peuvent, s’ils le souhaitent, profiter de la réservation auprès de l’hôtel en prenant directement contact avec celui-ci.

10. Paiement de l’indemnité journalière de subsistance (DSA) 
Les indemnités journalières de subsistance seront versées par le secrétariat aux participants ayant bénéficié d’un financement le premier jour de l’atelier.

11. Langues officielles du Cameroun 
Le Cameroun a deux langues officielles: le français et l’anglais, quoique le français soit plus couramment utilisé, notamment dans le monde des affaires.
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Conditions climatiques et fuseau horaire 
En avril, les températures varient entrent un maximum de 28°C et un minimum de 23°C. Le Cameroun connaît des précipitations à cette période de l’année, il est donc utile de prévoir des vêtements appropriés. Pour des informations sur les conditions climatiques :
 http://www.worldweather.org/081/c00234.htm, http://www.theweathernetwork.com/weather/cmxx0000. 
Fuseau horaire local : GMT + 1 heure (voir http://www.worldtimezone.com/)
13. Electricité
Au Cameroun, le courant électrique est de 220 Volts, 50Hz. Les prises de courant utilisées sont représentées ci-contre : 
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Devise
La devise utilisée au Cameroun est le franc CFA d’Afrique centrale (XAF). Le taux de change actuel, en date du 18 mars 2013, s’établit comme suit : 1 USD = 507,05 XAF et 1 € = 1,67 dollar de Singapour (SGD). Un convertisseur de devises est disponible à l’adresse suivante : http://www.xe.com/ 
Les devises étrangères et les chèques de voyage peuvent être échangés dans les banques, les bureaux de change, les aéroports, les gares ferroviaires, les ports et les grands hôtels du Cameroun selon les taux de change officiels. 

La ville de Yaoundé compte de nombreuses banques comme la BICEC, la SCG-Crédit Lyonnais, la Amity Bank, la SGBC, la Union Bank, la Afriland Bank et d’autres petits établissements financiers. On y trouve également des équipements permettant l’utilisation de cartes de crédit et de débit ainsi que des distributeurs automatiques de billets pour le retrait d’argent à tout moment. 
Les cartes American Express, Diners Club, MasterCard et Visa sont largement acceptées au Cameroun, tout comme les chèques de voyage internationaux délivrés en livres sterling, euros, et dollars américains. 

15. Responsabilité
Le secrétariat de la CBD décline toute responsabilité liée à une assurance maladie, accident et voyage, à l’indemnisation en cas de décès ou d’invalidité, à la perte ou à la dégradation de biens personnels, ou à toute autre perte susceptible de se produire pendant la durée du voyage ou la période de participation à la réunion. Dans ce cadre, il est fortement recommandé aux participants de souscrire, avant le départ, une assurance médicale internationale couvrant la période de participation à la réunion.
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